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Afin de manifester leur soutien aux établissements d’enseignement supérieur, universités et écoles du 
département, le Conseil général de l’Ain, Bourg-en-Bresse Agglomération, la Ville de Bourg-en-Bresse 
et la Chambre de commerce et d’industrie de l’Ain organisent, pour la troisième année, une rentrée 
solennelle des universités, aux côtés de l’État et de la Région Rhône-Alpes.
Ensemble, ils ont la volonté d’offrir, à Bourg-en-Bresse et dans l’Ain, les meilleures conditions d’ac-
cueil et de travail pour les étudiants, les enseignants et les chercheurs.

Vendredi 15 octobre 2010 : rentrée solennelle des universités D’anciens étudiants de l’Ain à l’honneur !
Remise de prix à quatre anciens étudiants s’étant distingués dans leurs études et leur 
carrière :

Anthony MOLLIARD, ancien étudiant du département informatique de l’IUT Lyon 1

Après un DUT en Informatique, Anthony Molliard prépare, en 2008 - 2009, une licence professionnelle  
« Informatique embarquée et mobile », dans le cadre d’un contrat d’apprentissage chez Renault Trucks, 
à Bourg-en-Bresse. Sorti major de sa promotion, il est embauché en CDI par la société Toupargel spécia-
lisée dans la vente à domicile de produits surgelés. Il a en charge le développement d’applications pour 
les terminaux mobiles des commerciaux et des livreurs.
Prix de Bourg-en-Bresse Agglomération

Chloé MARMIER, ancienne étudiante à l’IUFM

Sa licence de psychologie en poche, Chloé Marmier décide de préparer le concours de professeur des 
écoles. Malgré son état de santé qui la contraint à interrompre provisoirement ses études, elle ne renonce 
pas à son projet. Pendant deux ans, elle exerce, à temps partiel, les fonctions d’assistante d’éducation 
puis elle est affectée à l’IUFM, sur le site de l’Ain, où elle suit la formation de professeur des écoles. De-
puis cette rentrée scolaire, elle enseigne à l’école maternelle Jules-Ferry d’Ambérieu-en-Bugey. Sa force 
de caractère, le sérieux de son travail et son investissement font d’elle une enseignante exemplaire.
Prix de la Ville de Bourg-en-Bresse

Nicolas CASTALDI, ancien étudiant au CEUBA

Nicolas Castaldi obtient en 2006 une licence de droit au CEUBA puis passe un Master 2 en droit privé 
des sciences criminelles - spécialité professions judiciaires à Lyon. Après une préparation aux concours 
des métiers en juridiction à l’Institut d’études judiciaires de Lyon et son inscription au Centre régional de 
formation à la profession d’avocat, il réussit le concours d’avocat et termine 6e sur 1300 candidats au  
concours d’accès à l’Ecole nationale de la Magistrature en 2009.
Prix du Conseil général de l’Ain

Laurie TALLOTTE, ancienne étudiante à l’IEP

Après sa réussite au concours d’entrée à l’IEP de Lyon, Laurie Tallotte y suit un cursus de 5 ans et se 
spécialise en études européennes. En 3e année, elle part en Roumanie pour 6 mois. De retour en France, 
elle effectue, en 4e année, un parcours en affaires publiques et un stage au Conseil général du Cantal. Sa 
5e année d’IEP, elle la passe à Bourg-en-Bresse où elle prépare un Master I3P (ingénierie des partenariats 
publics-privés). Après un stage chez Egis Aménagement, puis un contrat de professionnalisation, elle est 
embauchée dans cette entreprise qui porte les projets d’infrastructures et d’aménagements de collecti-
vités territoriales.
Prix de la Région Rhône-Alpes

dont environ :
	 • 1650 à Bourg-en-Bresse (IUT A, IUFM, IEP, CEUBA, ESCI)
	 • 90 à Oyonnax-Plastic Vallée (INSA - Ingénieur en plasturgie)
	 • 300 auditeurs à Saint-Genis-Pouilly - Technoparc gessien (Conservatoire national des arts et  
	    métiers)
	 • 150 étudiants en classe prépa (Bourg-en-Bresse)
	 • 1085 étudiants en BTS (lycées)
	 • 870 étudiants du social et de la santé (Bourg-en-Bresse, Hauteville)
	 • 105 étudiants en apprentissage
	 • 250 étudiants en formation continue

 4 500 étudiants dans l’Ain

• Institut universitaire de technologie A (Université Lyon 1)
¢DUT, licences pro, master
¢4 départements : informatique, génie biologique appliqué à l’agro-alimentaire, génie thermique et énergie, 
gestion des entreprises et des administrations

• Institut universitaire de formation des maîtres (Université Lyon 1)
¢Master 1ère et 2e années métiers de l’enseignement scolaire, de la formation et de la culture 
¢Stages des professeurs des premier et second degrés

• Institut d’études politiques (Université Lyon 2)
¢2 formations niveau master 
¢Ingénierie des partenariats publics-privés / Service public, collectivités et partenaires

• Centre d’études universitaires de Bourg et de l’Ain (Université Lyon 3)
¢Capacités, licences, licences pro, master
¢Droit, administration des entreprises, langues étrangères appliquées, histoire

• Ecole supérieure de commerce et d’industrie
¢BTS, licences pro, master
¢Management des unités commerciales, comptabilité-gestion, gestion industrielle, marketing industriel, 
gestion immobilière et agro-alimentaire

Constructions universitaires en cours 

Transfert du CEUBA sur le site de la Charité : 
9,6 millions € HT (1ère tranche de travaux)
¢Début des travaux : septembre 2009
¢Livraison : 2011
¢Financement : Région (43 %), Département (31 %), 
     Agglomération (16 %), État (10 %)

Construction d’une halle technologique 
pour l’IUT : 2,7 millions €
¢Début des travaux : 2011
¢Livraison : 2013
¢Financement : État (55 %), Région (29 %), 
Agglomération (9 %), Département (7 %)

A 16 h : conférence sur la mobilité internationale
	 • Job, stage, études, quelle solution choisir ?
	 • Quel bénéfice pour vous et pour votre carrière ?
	 • Préparez votre départ : visa, langue, sécurité, argent…
En présence d’Elisabeth Persoud (Centre de mobilité internationale de l’Univer-
sité de Lyon) et de Lucas Riedinger (Chargé de mission énergie chez Hélianthe 
et diplômé en enseignement technologique international, il a passé une année 
en Écosse).

Les formations dans l’Ain


